
AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

La commune de VIC-FEZENSAC réalise une enquête publique pour l'aliénation 
et la cession de trois chemins :

• Chemin rural n°45 dit du Mastron
• Chemin rural n°49 dit de Vic au Baqué
• Chemin rural anonyme perpendiculaire à la RD 221

L'enquête aura lieu du lundi 24 novembre au lundi 08 décembre 2025, pendant 
laquelle :

• le dossier d’enquête publique sera consultable
◦ en version papier à la mairie à ses heures d’habituelles d’ouverture
◦ en version électronique 24h sur 24 à 

https://mairie-vic.netboard.me/affichage/?tab=992146
• les observations écrites pourront être formulées

◦ en personne à la mairie, à ses heures d’habituelles d’ouverture, sur le 
registre papier mis en place à cet effet

◦ par courriel, adressé à « M. le commissaire enquêteur » à l’adresse ep2025-
vic-fezensac@participez.eu

◦ par courrier postal, adressé à « Monsieur le commissaire enquêteur, Mairie 
de Vic-Fezensac, Cours Delom, 32190 Vic-Fezensac », le courrier devant 
être reçu au plus tard le lundi 8 décembre 2025

Le commissaire-enquêteur désigné, Monsieur Antoine GUICHARD,  se tiendra à 
la disposition du public pour répondre à ses questions et recevoir ses observations à 
l’occasion de deux permanences les lundi 24 novembre et vendredi 5 décembre de 
09h à 11h à la mairie, sans rendez-vous.

https://mairie-vic.netboard.me/affichage/?tab=992146
mailto:urbanisme@ville-vicfezensac.fr
mailto:urbanisme@ville-vicfezensac.fr


DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE

ALIÉNATION DE TROIS CHEMINS RURAUX
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DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE

ALIÉNATION DE TROIS CHEMINS RURAUX

Composition du dossier :

I - Délibérations autorisant l'engagement de l'enquête publique

II - Plans de situation

III - Notice explicative

IV - Arrêté d'enquête publique
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I - Délibérations autorisant l'engagement de l'enquête publique
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II - Plans de situation

Plans du chemin rural anonyme

Plan du situation du chemin anonyme

Ci-dessus, le chemin anonyme dans son intégralité
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Ci-dessous, la partie du chemin anonyme à aliéner
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Plans du chemin rural n°45 dit du Mastron

Plan du situation du chemin n°45

Ci-dessus, le chemin n° 45 dans son intégralité
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Ci-dessous, la partie du chemin n° 45 à aliéner

Plans du chemin rural n°49 dit de Vic au Baqué

Plan du situation du chemin n°49
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Ci-dessus, le chemin n° 49 dans son intégralité

Ci-dessous, la partie du chemin n° 49 à aliéner
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III - Notice explicative

• Mme MORIN Alexandra et  Mr CADIRAN Ian on fait  part  à  la  commune leur  souhait
d’acquérir le chemin rural anonyme qui dessert uniquement leur propriété.

• Mme FOURES Annie a fait part à la commune son souhait d'acquérir une partie du chemin
rural n°45 et le chemin rural n°49, qui traversent sa propriété.

Procédure :

Conformément aux articles L161-10 et L161-10-1 du code rural et de la Pêche Maritime,
l’aliénation d’un chemin rural doit faire l’objet d’une enquête publique préalable dans les formes
fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et
l’administration, sous réserve des dispositions particulières édictées aux articles R161-25 et
suivants du code rural et de la pêche maritime. Ces articles prévoient notamment que :

Un arrêté du maire de la commune concernée par l’aliénation du chemin rural désigne un
commissaire enquêteur. Cet arrêté précise également l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci
sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et
formuler ses observations. L’indemnité due au commissaire est fixée par le maire.

La durée de l’enquête publique est fixée à quinze jours.

Le dossier d’enquête comprend :

a) le projet d’aliénation ;

b) un plan de situation ;

c) une notice explicative ;

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté prévu à l’article
R.161-25 du Code rural et de la Pêche Maritime fait procéder à la publication, en caractères
apparents, d’un avis au public l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département.

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci,
l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches et éventuellement, par
tout autre procédé dans la commune concernée par l’aliénation. Cet arrêté est également affiché
aux extrémités du chemin concerné faisant l’objet du projet d’aliénation.
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A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire
enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet au
maire de la commune concernée par l’aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses
conclusions motivées. En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du
conseil municipal décidant l’aliénation est motivée.

En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de
randonnée, le conseil municipal doit, préalablement à toute délibération décidant de leur
suppression ou de leur aliénation, avoir proposé au conseil départemental un itinéraire de
substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée. 
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IV - Arrêté d'enquête publique
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